
Montants augmentés (délibération juillet 2023)

pour prise d'effet au 1er janvier 2023

Groupe Fonctions Correspondances UGA Descriptif Montant en vigueur Augmentation

+ 30€ - 1/09/21

+ 10€ - 1/01/2023

+40 €  - 1/09/21

10€ - 1/01/2023
Responsable de 
service 

Encadrement 
intermédiaire 

590,00 €

Responsable adjoint 570,00 € 20 - 1/1/2023

40€ - 01/01/2022

40€ - 01/01/2022

Cat A 
Directeur de service 
ou responsable

plus de 5 agents 900,00 € Modifié en 07/20

Directeur de service 
ou responsable 
adjoint

moins de 5 agents 800,00 €

10 - 01/01/2022

10 - 01/01/2023

20 €- 01/01/2022

50€ - 01/01/2023

40 - 01/01/2022

30 - 1/1/2023

DGS adjoint 1450, 00€ à 1700
Création de la ligne - 

rapprochement UGA et INP

Directeur de service plus et égal à 5 agents 1 000,00 € Modifié 07/20

Directeur de service moins de 5 agents 900,00 €

10 € - 01/01/2022

50€ - 01/01/2023

10 € - 01/01/2022

90€ - 01/01/2023
600, 00€

Groupe 1

Groupe 2 

Catégorie B
(SA, TECH)

Groupe 1

Groupe 2

Groupe 3

ASI

Catégorie C
(ATRF, ADJAENES)

Groupe 1

Groupe 1

Cat A 

 

Groupe 2

Chargé de mission

Fonctions usuelles 400,00 €

Directeur adjoint de 
service

Fonctions usuelles RI socle

Fonctions de gestion de 
procédures usuelles, fonctions à 
technicité usuelle (comme 
définies dans Referens)

470,00 €

610,00 €

440, 00 €

Fonctions avec 
sujétions 
particulières, 
compétences ou 
qualifications 
particulières

RI majoré 

Gestion nécessitant une forte 
technicité dans un domaine 
spécifique non habituellement 
requis dans l'exercice des 
fonctions usuelles

RI socle

Fonctions de gestion de 
procédures usuelles, fonctions à 
technicité usuelle (comme 
définies dans Referens)

Gestion nécessitant une forte 
technicité dans un domaine 
spécifique non habituellement 
requis dans l'exercice des 
fonctions usuelles

320,00 €

Fonctions usuelles RI socle

Tableau des montants IFSE 

Titulaires BIATSS Sciences Po Grenoble - UGA

Fonctions de gestion de 
procédures usuelles, fonctions à 
technicité usuelle (comme 
définies dans Referens)

280,00 €

Fonctions avec 
sujétions 
particulières, 
compétences ou 
qualifications 
particulières

RI majoré

10 - 01/01/2022

570,00 €

510,00 €Chargé de mission

Fonctions avec 
sujétions 
particulières, 
compétences ou 
qualifications 
particulières

RI majoré

Gestion nécessitant une forte 
technicité dans un domaine 
spécifique non habituellement 
requis dans l'exercice des 
fonctions usuelles

510,00 €

Directeur adjoint de 
service ou 
responsable adjoint



10 € - 01/01/2022

90€ - 01/01/2023

20€ - 01/01/2022

DGS / DGS Adjoint 1450, 00€ à 1700
Ajout d'un montant fixe 

(avant à partir de 1300 €)

Directeur ou 
Responsable de 
service

5 agents et plus 1000, 00€
01/07/2020            +200€ - 

01/01/2023

Directeur ou 
Responsable de 
service

Moins de 5 agents 900, 00€
01/07/2020            +200€ - 

01/01/2023

Responsable ou 
directeur adjoint de 
service

800,00 € 150 - 01/01/2023

Chargé de mission 770,00 € 120 - 01/01/2023

Fonctions 
stratégiques, haute 

RI majoré
Gestion nécessitant une forte 
technicité dans un domaine 

770,00 € 130 - 01/01/2023

Groupe 3 Fonction usuelles RI Socle

Fonctions de gestion de 
procédures usuelles, fonctions à 
technicité usuelle (comme 
définie dans Referens)

755,00 € 155-1/01/2023

ADMINISTRATEUR DGS

585, 00 €

460,00 €

IGR

Groupe 1

Groupe 2

IGE, Attaché

Groupe 3

Groupe 2

Fonctions avec 
sujétions 
particulières, 
compétences ou 
qualifications 
particulières

RI majoré

Fonctions usuelles RI socle

Gestion nécessitant une forte 
technicité dans un domaine 
spécifique non habituellement 
requis dans l'exercice des 
fonctions usuelles

Fonctions de gestion de 
procédures usuelles, fonctions à 
technicité usuelle (comme 
définies dans Referens)
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